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I. MISSION Générale : 

 
« MAPA. Mission d’études et d’Assistance pour la mise en œuvre d’une 

déclaration de projet au titre de l’article L126-1 du code de 

l’environnement portant sur  l’intérêt général du projet de pôple déchets 

sud et ses équipements connexes et emportant mise en compatibilité du 

PLU de Saint-Pierre »  M 19009. 

 

 I.I – Mission de sous traitance : 

 

 A la demande de ILEVA Réunion  

 

        Désignation de  l’acheteur et passeur d’ordre. 

  

    ILEVA – SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES DECHETS DES MICRO 

REGIONS SUD ET OUEST DE LA REUNION 

Direction Juridique et Commande Publique 

17 Chemin Joili Fond – Basse  Terre – BP 560 

97410 St Pierre 

 

 

 I.2 – Déclaration de Sous traitance DC4  : 

 

Selon le marché public de sous traitance DC4 accepté en date 

du12/08/2019, nous effetuons la mission d’expertise de valeur de 

compensation agronomique des parcelles agricoles concernées par 

le projet.  

 

 

 I.3 – Objet de l’expertise : 

 

La présente expertise a pour objectif d’évaluer la valeur de 

compensation agronomique des parcelles agricoles Ref cadastrales :     

CR 18-20-21-23p-25p-230p-246p-722p-726p sur la commune de St Pierre. 

Dans le cadre de la présentation d’un dossier pour le passage en 

Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles  et Forestiers ( CDPENAF). 
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II. CADASTRE : 
 

Les parcelles étudiées sont situées sur la commune de Saint Pierre : 

 

Commune Section N° Lieu dit 
Surface 

ha  

Zonage 

urbanistique 

Saint Pierre CR 18 Pierrefonds  2,39 Agricole 

Saint Pierre CR 20 Pierrefonds  1,28 Agricole 

Saint Pierre CR 21 Pierrefonds  2,61 Agricole 

Saint Pierre CR 23 p Pierrefonds  1,875 Agricole 

Saint Pierre CR 25 p Pierrefonds  1,875 Agricole 

Saint Pierre CR 230 p Pierrefonds  0,337 Agricole 

Saint Pierre CR 246 p Pierrefonds  0,162 Agricole 

Saint Pierre CR 726 p Pierrefonds  0,04 Agricole 

Saint Pierre CR 722 p Pierrefonds  0,17 Agricole 

 
Total 

  
10,74 ha 

 
 

Total : 10 ha 74 a 00 ca 
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III. FOND DE COMPENSATION AGRICOLE et son GIP ( I.R.C): 
 

   Arrêté Préfectoral n° 1723 du 10 SEPT 2018 : 
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IV. EXPERTISE DES PARCELLES  
 

 

Le parcelles concernées sont au nombre de 9, sur une surface totale de  10 ha 74 

a 00 ca. 

 

Références cadastrales CR : 18-20-21-23p-25p-230p-246p-722p-726p. 
 

Elles sont situiées sur la commune de St Pierre au lieudi Pierrefonds à proximité du 

centre d’enfouissement Technique. 

 

Les parcelles sont classées au PLU en zones agricole : 

 

- Aaéma 

- Apf1ma 

 

Le secteur Aaéma correspond aux espaces cultivés contigus à l’aéroport de 

Pierrefonds ainsi qu’au site de traitement des déchets de la rivière Saint-Etienne. Ils 

doivent conserver leur vocation agricole sans permettre l’installation de structures 

incompatibles avec le fonctionnement de l’aéroport et du site de traitement des 

déchets. 

 

le secteur Apf correspond principalement à la zone agricole de protection forte 

définie par le Schéma d’Aménagement  Régional  [de  1995]  de  La  Réunion.  Ce  

secteur  couvre  le  plus  souvent  les  espaces cultivés  en  canne  à  sucre  qui  

doivent  être  protégés  et  confirmés  dans  leur  vocation  exclusivement agricole.  

Ce  secteur  comporte  un sous-secteur  Apf1ma couvrant  le  site  de  Pierrefonds  

autour  de l’aéroport dans lequel les bâtiments d’élevage sont interdits. 

 

Il est toujours dommageable pour l’agriculture de perdre définitivement ce type 

de parcelles agricoles. 

 

Au jour de notre expertise le 30 sept 2019, nous avons constaté que les parcelles 

agricoles étaient en grande parties acquises par ILEVA. 

 

- Une parcelle CR 722p est en cours d’acquisition par ILEVA , nous avons 

produit à titre d’information la totalité des « relevés de propriétés » des 

propriétaires de ces parcelles agricoles encore enregistrés au cadastre ( en 

annexe du rapport ).   
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« Valeur agronomique » des parcelles agricoles  

 

Les principaux types de sols sur le territoir de la commune de St Pierre  

 

 
 

(Source : Chambre d’Agriculture, basé sur Cirad/Raunet) 

 

 
Caractéristiques des sols de Pierrefonds  
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- Cultures en place avant les travaux de fortage  

 

 
 

Emprise du projet sur les parcelles 

 

 

Les parcelles d’une bonne valeur agronomique arrivent à fournir un potentiel de 

production satisfaisant pour un ensemble de cultures. 

On y trouvait avant les opération de fortage : 

- De la culture de foin irrigué à fort potentiel  

- De la canne à sucre  

- Des vergers de mangues et d’agrumes  

- Des cultures de maraichage quasi toute l’année. 

- D’importantes bannaneraies  

Les sols filtrants associés à une irrigation souvent pas aspersion sur ce secteur  

permettent aux cultures de se développer correctement. 
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Etat des parcelles au jour de l’expertise le 30 Aout 2019 :  

 

- Nous avons constaté d’importants travaux d’extraction des matériaux  sur la 

totalité des parcelles concernées par le projet. 

- Plus aucune parcelle n’est en état de culture au jour de l’expertise. 

 

 

 

 

  
 

Parcelle  CR 23 

 

  
 

        Parcelles   CR 25  - 722 p          et                                 CR 20  
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La Parcelle  CR 21 n’est plus exploitée en bananneraie et l’exploitation de la 

carrière a démarée sur toute la parcelle sur plusieurs m de profondeur comme 

l’atteste cette photo  

 

 

 
 

  Parcelles  CR 18 et 20           et                             CR 230 p - 246 p                       

  

 

Nous constatons que ces parcelles sont définitivement perdues pour l’agriculture 

tant que l’exploitant de la carrière n’a pas effectué de remise en état agricole des 

parcelles comme prévu dans son ICPE. 
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V. EVALUATION DE LA VALEUR DE COMPENSATION 

AGRONOMIQUE DES PARCELLES AGRICOLES 

 

                « Projet pôle déchet sud et ses équipements connexes » 

 

 

Conformément à l’Arrété préfectoral  du 10 Sept 2018 présenté ci avant, nous 

procédons dans le présent rapport à l’évaluation de la valeur de compensation 

agronomique des parcelles : 

 Ref cadastrales : CR 18-20-21-23p-25p-230p-246p-722p-726p. 

 Sur la commune de St Pierre au lieu dit Pierrefonds. 

 

Rappel méthodologique et cadre réglementaire. 
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 Propriété ILEVA   CR 18  (Ancienne parcelle de Mme Payette Marie Juliette ) 

 

 
 

 

 

 

 

Propriété d’ILEVA  CR 21 ( Ancienne parcelle de la SAFER ). 

 

 
 

 

 

Propriété d’ILEVA CR 23 p -25 p ( Anciennes parcelles de l’EARL Production Porc 

Ecologie )  

 

 

 

 

 

 

 

Partie de la CR 23  d’un surface de 18 750 m²  Partie de la CR 25 d’un surface de 18 750 m²  
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Parcelles SARL Palais de la Viande : CR 20 - 230 p - 246 p  

Compromis de vente signé le 18 Juin 2019. 

 

  

 

 
 

         Parcelle  Fontaine Charles :    Propriété d’ILEVA CR 726 p  

      (Acquisition en cours): CR 722 p  (Ancienne parcelle payet Jacqueline ) 

                            
 

 

 

 

 

 

 

 

Partie de la CR 722  

d’un surface de 1700 m²  

Partie de la CR 230 d’un surface de 3370 m²  

Partie de la CR 726 

d’un surface de 400 m²  

Partie de la CR 246 d’un surface de 1620 m²  
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V.1 Calcul de la valeur de compensation agricole des parcelles.  
 

 

Nous appliquons le cadre méthodologique de calcul présenté ci avant dans le 

rapport conformément à l’Arrêté Préfectoral. Nous tiendrons compte des éléments 

de notre expertise identifiés dans le présent rapport; sur la qualité des terres 

agricoles de ce secteur, pour les 9 parcelles contigues. Nous proposons les valeurs 

suivantes  à notre mandant ILEVA pour la commission CDPENAF. 

 

A) La valeur du préjudice économique : [ A ] 

 

Elle s’établit en 2017 à 387.4  millions d’Euros  pour une surface agricole utile ( SAU ) 

de la Réunion de 42 813 ha.  Soit une valeur de 9 050 € / Ha de SAU . 

Le paramètre [A] s’élève à 9 050 € / ha /an. 

 

B) La durée du préjudice économique : [ t ] 

 

Nous sommes bien dans le cas d’un projet impactant définitivement la sole 

agricole, la durée du préjudice économique peut être fixée à 10 ans, soit le temps 

nécessaire pour rétablir le potentiel de production perdu. 

Ce délai comprenant en principe : 

- 2 à 3 ans de recherche et de mobilisation du foncier  

- 1 à 2 ans d’exécution des travaux d’aménagements 

- Et jusqu’à 5 ans de montée en charge de production  

 

Dans le cas présent, la totalité des parcelles agricoles ne sont plus plantées ni 

exploitées au jour de l’expertise, mais exploitées en carrières, le paramètre [t] ne 

peut être pris en compte dans le cas d’ILEVA qui reprend ces terrais de carrière. 

 

Le paramètre [t] s’élève donc à 0 années. 

 

 

C) La reconstitution du potentiel de production : [ B ] 

 

Le cout moyen de la mise en valeur de nouveaux terrains pour les rendre 

cultivables s’établit à 60 000 € / ha . Cela recouvre le montant des travaux lourds 

d’aménagements  fonciers et la réalisation de voies de désserte. 

 

Les terres arables ne présentent pas toutes les mêmes valeur agronomique. La 

méthode proposée détermine trois catégories de valeur agronomique des terres.  
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Valeur 

Agronomique des 

terrains perdus 

Ratio compensation 

Montant de la compensation  

pour le terrain soustrait à 

l’agriculture 

Meilleurs terres 

1 ha perdu 2.5 ha de 

friches agricoles à 

reconquérir 

[B] = 150 000 € / ha  

Très bonnes terres 

1 ha perdu 1.5 ha de 

friches agricoles à 

reconquérir 

[B] = 90 000 € / ha  

Bonnes terres 
1 ha perdu 1 ha de friches 

agricoles à reconquérir 
[B] = 60 000 € / ha  

 

 

D’après  notre expertise des parcelles,  les terres  dans  l’emprise  du  projet  

peuvent être classées dans la catégorie des  très bonnes  terres car elles sont en 

pente très faible, en zonne irriguée et elles ont subi des opération d’épierrage 

grossier permettant la mécanisation des cultures ( cannes , foin..).   Il  convient  

donc  de  considérer  que  sur  ces 10,74 ha s’applique le ratio de:  

 

 « 1 ha perdu => 1,5 ha à reconquérir » soit  90 000 €/ha. 

 

Le paramètre [B] s’élève à 90 000 € / ha. 

 

 

 

V.2 Montant de la compensation  financière.  
 

Ainsi en cumulant ces trois paramètres, et en appliquant la méthode énoncée 

précédemment selon la formule en vigueur : 

 

A x  T*  +  B    ( *T = 1 à 10ans , dans le cas présent T = 0 ) 

 

 la compensation proposée est la suivante : 

 

 Dans le cas d’une perte définitive de très  bonnes terres. 

 

PARAMETRES Valeur agronomique 

 Très bonnes terres 

Compensation du préjudice 

économique [A]  
9 050 € / ha/ an  

Compensation pour la reconstitution 

du potentiel productif  [B]  
90 000 € / ha  

Durée du préjudice  économique [t]  0.00 années  
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V.2-1 Montant de la compensation  financière par parcelle .  
 

Parcelles : CR 20 - 230 p - 246 p 

PARCELLE 
Surface 

en ha  
[A] [B] [t] 

Perte définitive  

parcelle en € 

CR 20 1.281 9 050 90 000 0.00 115 290 

CR 230 p 0.337 9 050 90 000 0.00 30 330 

CR 246 p 0.162 9 050 90 000 0.00 14 580 

TOTAL 1.78 9 050 90 000 0.00 160 200 € 

 

Parcelle : CR 21 

PARCELLE 
Surface 

en ha  
[A] [B] [t] 

Perte définitive  

parcelle en € 
CR 21 2.61 9 050 90 000 0.00 234 900 

TOTAL 2.5652 9 050 90 000 0.00    234 900 € 

 

Parcelles : CR 23-25 

PARCELLE 
Surface 

en ha  
[A] [B] [t] 

Perte définitive  

parcelle en € 
CR 23 1.875 9 050 90 000 0.00 168 750 

CR 25 1.875 9 050 90 000 0.00 168 750 

TOTAL 4.6286 9 050 90 000 0.00    337 500 € 

 

Parcelle : CR 18 

PARCELLE 
Surface 

en ha  
[A] [B] [t] 

Perte définitive  

parcelle en € 
CR 18 2.39 9 050 90 000 0.00 215 100 

TOTAL 4.9079 9 050 90 000 0.00    215 100 € 

 

Parcelle : CR 722 p  

PARCELLE 
Surface 

en ha  
[A] [B] [t] 

Perte définitive  

parcelle en € 
CR 722 p 0.17 9 050 90 000 0.00 15 300 

TOTAL 0.1671 9 050 90 000 0.00    15 300 € 

 

Parcelle : CR 726 p 

PARCELLE 
Surface 

en ha  
[A] [B] [t] 

Perte définitive  

parcelle en € 
CR 726 p 0.04 9 050 90 000 0.00 3 600  

TOTAL 0.0104 9 050 90 000 0.00 3 600 € 
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VI. Montant général de la compensation financière proposé à 

ILEVA pour le passage en CDPENAF . 
 

 

PARCELLES 
Surface 

en ha  
[A] [B] [t] 

Perte définitive  

 en € 
CR 20 1.281 9 050 90 000 0.00 115 290 

CR 230 p 0.337 9 050 90 000 0.00 30 330 

CR 246 p 0.162 9 050 90 000 0.00 14 580 

CR 21 2.61 9 050 90 000 0.00 234 900 

CR 23 1.875 9 050 90 000 0.00 168 750 

CR 25 1.875 9 050 90 000 0.00 168 750 

CR 18 2.39 9 050 90 000 0.00 215 100 

CR 722 p 0.17 9 050 90 000 0.00 15 300 

CR 726 p 0.04 9 050 90 000 0.00 3 600 

TOTAL 

Général 
10.74 9 050 90 000 0.00 966 600 € 

 

 

Suite à notre expertise des parcelles concernées par le projet ILEVA, sur une zone 

dédiée aux déchets ( cf. SAR ) dont les propriétaires, au courant de l’évolution de 

la zone, ont depuis logtemps eu le temps de délocaliser leur productions, nous 

proposons le montant d’une compensation agricole financière due au préjudice 

agricole induit par l’utilisation définitive des 10,74 ha d’un montant de : 

 

Neuf cent soixante six mille six cent  Euros 

966 600 € 

 

 

Les références et calculs dont il est fait mention dans le présent rapport sont établis 

en date du 30 Aout 2019. 
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Clause de non-publication et d’utilisation du rapport dans son intégralité. 

 

« Le client ne peut utiliser le rapport d’expertise de façon partielle en isolant telle 

ou telle partie de son contenu ».  

 

Nous avons connaissance que le présent rapport peut être représenté devant un 

Tribunal et en certifions le contenu. 

 

Certifié conforme et sincère.  

 

Fait au Tampon, le 03 Sept 2019. 

 

Pour valoir ce que de droit. 

 

 

 

Olivier VILMIN  

 
Expert Agricole & Foncier  

Expert de Justice inscrit 

Près la Cour d’Appel de La Réunion 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:o.vilmin@experts-fonciers.com
http://www.expert-agricole-reunion.com/


23 
SARL au capital de 10 000 € - N° SIRET : No SIRET 438 252 694 00049 

30 impasse Bernardin de Saint Pierre – 97430 LE TAMPON 

Tél. OV 06 92 69 48 99 – RG 06 92 86 46 53 

 o.vilmin@experts-fonciers.com – Site Web : www.expert-agricole-reunion.com 

 

 

 
 

Annexe  
 
 

8 RELEVES de PROPRIETE des PARCELLES au 16/08/2019 

 

Fichier actif ; double cliquer sur le document  
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